
Les familles Porta, Muhlemann, Bifrare;
ainsi que les familles parentes, alliées
et amies,
ont le profond chagrin de faire part du
décès de

Charles André PORTA
enlevé     à     leur     tendre     affection     le
 
Le  recueillement  aura  lieu  le  mercredi
3  février,  à  14  heures,  en  la  chapelle  du
Centre funéraire de Saint-Georges, où le
défunt repose.
L'incinération    suivra    dans    la    stricte
intimité.

Monsieur

Domicile de la famille:
41, rue Saint-Joseph, 1227 Carouge.
Cet avis tient lieu de faire-part.

29 janvier 2010, dans sa 85e année.


